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Résumé	Non-Technique	de	l’étude	d’incidences	
Le	projet	du	présent	document	vise	l’installation	de	deux	centrales	hydroélectriques	dans	le	parc	
communale	de	l’Isle-sur-le-Doubs	et	sur	le	petit	Doubs.	Le	projet	inclut	également	la	restauration	
de	 la	 continuité	écologique	du	droit	du	 site,	par	 l’implantation	d’ouvrages	de	montaison	et	de	
dévalaison.		

Le	 projet	 étant	 concerné	 par	 la	 procédure	 d’autorisation	 environnementale	 au	 regard	 de	 la	
nomenclature	droit	sur	l’eau,	une	étude	d’incidence	doit	être	jointe	au	dossier.		

Le	présent	résumé	non-technique	synthétise	les	différents	éléments	de	cette	étude	d’incidence,	à	
savoir	la	situation	existante,	les	principales	incidences	attendues	du	projet	sur	l’environnement	
et	les	mesures	prises	pour	traiter	ces	incidences	selon	la	séquence	ERC.	
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Le	projet	prévoit	de	nombreuses	mesures	d’évitement	et	de	réduction.	Au	terme	de	ces	mesures,	
deux	incidences	demeurent	présentes,	 la	 fragmentation	de	 l’habitat	et	 la	capacité	d’accueil	des	
milieux	au	sein	du	TCC.	En	compensation	de	ces	incidences,	 le	porteur	de	projet	propose	deux	
mesures.	La	première	est	d’installer	les	ouvrages	de	libre	circulation	piscicoles	(passe	à	poissons,	
échancrure	de	dévalaison,	turbines	ichtyocompatibles).	La	seconde	est	de	proposer	d’emblée	un	
débit	réservé	équivalent	à	10%	du	module	alors	que	la	législation	ne	prévoit	que	5%	du	module	
en	débit	réservé.		

	


